
  

Hôtel-de-Ville - BP 10082 
17415 Saint-Jean-d’Angély cedex 
Tél. : 05 46 59 56 56 
Fax : 05 46 32 29 54 
www.angely.net 
 

 

TÉLÉTRANSMIS AU 
CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
sous le n° 017-211703475-20190926-
2019_09_D26-DE 
Accusé de réception Sous-préfecture 
le 30 septembre 2019 
 
 

Affiché le 30 septembre 2019 
 

EXTRAIT DU  
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 
JEUDI 26 SEPTEMBRE 2019 à 19 h 00 

Salon d’honneur de l’Hôtel de Ville 
 
OBJET : D26 - Clôture de la régie de recettes de l’Etat instituée auprès de la Police 
municipale 

 
Date de convocation :  ..............................................................................  20 septembre 2019 
 
Nombre de conseillers en exercice :  .........................................................  29 
 

Nombre de présents  ................................................................................  21 
 

Françoise MESNARD, Maire, Cyril CHAPPET, Matthieu GUIHO, Jean MOUTARDE, Natacha MICHEL, 
Myriam DEBARGE, Marylène JAUNEAU, Philippe BARRIERE, Adjoints ; 
 
Gérard SICAUD, Jacques CARDET, Bernard PRABONNAUD, Anne DELAUNAY, Anne-Marie 
BREDECHE, Patrice BOUCHET, Annabel TARIN, Gaëlle TANGUY, Serge HIREL, Yolande 
DUCOURNAU, Sylvie FORGEARD-GRIGNON, Henriette DIADIO-DASYLVA, Henoch CHAUVREAU, 
formant la majorité des membres en exercice.  
 

Représentés :  ...........................................................................................  6 
 

Jean-Louis BORDESSOULES donne pouvoir à Mme la Maire 
Médéric DIRAISON  donne pouvoir à Jean MOUTARDE 
Mathilde MAINGUENAUD donne pouvoir à Matthieu GUIHO 
Anthony MORIN  donne pouvoir à Cyril CHAPPET 
Antoine BORDAS  donne pouvoir à Yolande DUCOURNAU 
Sandrine RONTET-DUCOURTIOUX  donne pouvoir à Henoch CHAUVREAU 

 

Excusés :  ..................................................................................................  2 
 

Nicole YATTOU 
Jacques COCQUEREZ 

 
Présidente de séance : Françoise MESNARD 
 

Secrétaire de séance : Anne DELAUNAY 
 

Mme la Maire constate que le quorum (15) est atteint et ouvre la séance. 
 
 

***** 
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N° 26 - Clôture de la régie de recettes de l’Etat 
instituée auprès de la police municipale 

 
Rapporteur : Mme Marylène JAUNEAU 

 
 
La commune de Saint-Jean-d’Angély dispose d’une régie de recettes de l’Etat instituée par arrêté 
préfectoral du 9 avril 2004 pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la 
circulation dressées en application des articles L.511-1 et L.512-2 du code de la sécurité intérieure 
et l’article L.130-4 du code de la route ainsi que le produit des consignations prévues par l’article 
L.130-4 du code de la route. 
 
Depuis 2014, la police municipale est dotée du procès-verbal électronique (PVE) prévu par 
l’article A37-19 du code de procédure pénale. Le recensement du montant des recettes 
encaissées en vue du versement de l’indemnité de responsabilité due au régisseur n’a plus lieu 
d’être.  
 
Une enquête nationale menée en 2017 par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) 
a mis en évidence que seules 42 % des régies sont actives et que l’inactivité des autres s’explique 
par le développement du procès-verbal électronique prévu par l’article A37-19 du code de 
procédure pénale et par la réforme de la dépénalisation du stationnement payant au 1er janvier 
2018. 
 
Celle-ci réduit également l’activité de ces régies en excluant de leur champ de compétence cette 
catégorie de nouvelle recette qui est dorénavant perçue au profit des collectivités en vertu de 
l’article L.2333-87 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Au regard du courrier de la Préfecture du 18 juillet 2019, préconisant pour la collectivité la 
clôture de la régie de recettes de l’Etat, la commune de Saint-Jean-d’Angély s’inscrit dans ce sens 
et demande au Conseil municipal : 
 

- de clôturer la régie de recettes de l’Etat instituée auprès de la police municipale ; 
 

- d’autoriser Mme la Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la 
clôture de cette régie. 

 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de Mme le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27). 

 
 
 
 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 
Conseillère régionale, 
Françoise MESNARD 

 
Cette décision pourra faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 


